
Délibération du  7 mars  2005 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon 

Attribution d’une subvention à la Ligue de Tennis de Franche-Comté pour 

l’organisation de l’Open de Franche Comté  

 

Rapporteur : M. Jean-Yves PRALON, Vice-Président  

 

AVIS 

Commission n°9 Bureau 

séance du 15/02/05 favorable séance du 14/01/05 favorable 

 

 

Inscription budgétaire 

BP 2005 
ligne de 20 000 € (subventions à des manifestations 

culturelles ou sportives, orientations budgétaires, 

compétence  équipements culturels et sportifs) 

Imputation : 65 741 - 40 

Montant prévisionnel : 3000 € 

 

Dans le cadre de la politique de soutien de la CAGB à des manifestations culturelles ou sportives et 

au regard des critères arrêtés pour l’intérêt communautaire relatif à l’attribution de subventions 

pour de telles manifestations (délibération du 6 septembre 2002), il est proposé d’accorder une 

subvention d’un montant de 3000 € à la Ligue de Tennis de Franche-Comté pour l’organisation de 

l’Open de Tennis de Franche Comté (Internationaux de Tennis du Doubs). 

 

Ce tournoi aura lieu du 12 au 20 février 2005 sur le site du Pôle Espoirs de Trébignon à Thise.  

 

Doté de 100 000 €, ce tournoi est le 5ème tournoi Indoor en France après Bercy, Lyon, Marseille et 

Metz. Plus de 10 000 spectateurs étaient présents à Thise en 2004 pour assister à cet événement.  

 

En marge du tournoi ont lieu des formations de cadres techniques et de dirigeants et des animations 

diverses en direction des jeunes (journée école de tennis, journée des quartiers…). 

 

La Ligue de Tennis de Franche-Comté s’engage à : 

-  donner à la CAGB 200 places « tribunes » (soit 50 lundi, mardi, mercredi, et jeudi) imprimées 

avec le logo de la CAGB à destination des clubs de tennis de la CAGB (20 clubs affiliés FFT) 

-  réserver un emplacement publicitaire pour la CAGB sur le site (marquage en bord de court 1 

couleur) 

-  mettre à disposition un 1/4 page quadri dans la plaquette officielle 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

-  attribue une subvention de 3000 € à la Ligue de Tennis de Franche-Comté pour 

l’organisation de l’Open de Franche-Comté 

-  autorise M. le Président à signer la convention de partenariat avec la Ligue de 

Tennis de Franche-Comté précisant les engagements respectifs des partenaires 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le 1er Vice-Président 

Gabriel BAULIEU  

 


